
Lllcmar-~ne <n~ .. ·J'~ ) 

~ife ~cu~erne~entale à l t in~ustrie houillère 

Le ~ouvernemeut fédé r al a ~écidé le 23 juillet 1 ~65 

de mettre 45 r. . Dî·,: à la disposition c.e 1 ' indus t rie houillère 

en vue c:u fina:nGem e nt de c.::~ qu ton appel le €:!en " po s te3 d ' a da p

tatioa" ~ rm entenc, :par là ~ .e s travau;' dest inés non à la pro -

~uction ~irecte proprement dite J mais à la préparation , à 

l ' entretien et à ln sécurité des chantiers . Les moyeno f i nan -

ciE:rs prévue, permette .. 1t de d !minu.er la production alleman de 

d tun montant de 2 , 5 ~ ~ t ~, tout en évitant l ' introduction t e 

post es chômée . 

D ' ~utres mesuree prise3 par le gouvernement fé déral 

v~tsent le financemen t de s stoc!..t s . Une caution fé è'érale c~ ' un 

montant de 2~:C ;·~ o DI: permet à la " communauté è: 1u r e;ence" 

(1.Totgemeinschaft ) f e 1 t ].n -r:1uct1t.--ie houillère all9mand·a ~: 1 acquéri r 
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4 r:. t. de charbon stoc!té. Des fonds publics serviront 

par ailleurs à couvrir les frais de transport de ces 4 r.i· .• t. 

jusqu'à des points de consommation situés loin des cièges 

c1e proèuction. 

En fin èe mois, se trouvaient sur le carreau èes 

mines allemandes des stoc~~s accumulés de 15 ,· 3 r.:. t. de houille 

et de co!te. 

:~~~ostès ch6més et fermeturés de siè~e 

Dans le bassin de Zasse-~a~ce,, deux postes ont été 

ch6més les 23 et 23 juillet, à cause èu manque de débouchés. 

Le siège :~:elena C:e la Rheinhausen A.G. a cessé sa pro

duction à la date du 31 juillet (à'Essen..,f:.ltenessen). 

Lê conseil d'administration da la même soc:lété a. 
décièlé la fermeture du .. s!èga Amalie pour la 31 aôtlt 1B65., 

Les travailleurs touchés par cette mesure recevront 

une prime de présence pour garantir lemaintien èa la pro

duction jusqu'à cette date. Le plan social de réadaptation 

prévoit qu'au moment da la fermeture définitive,·le personnel 

du siège sera transféré vers ,~ez emplois dann c1 t autres instal

lations de la .m~me société ou bian dans les entreprises Itrupp. 

:~~oli tique charbonnière 

·un programrcê à moyen te~é., pour lee anlléec 1066 

à. ,1S·70, élaboré prwr le :Jire.ctoirl3 de 1 r inciust·rie ch~bonnière, . · 
. ' 

est a<!tuellement soumis aux ~onseils ::::onsultatifs national et 

rép,-ionau:1:r: c1e 1 t :tadu:::trie ~~harbonnière afin dt être remis au 

·. · ~ot!vsrnement. 
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Ce programme préconise notamment de nouvelles aides 

à l'inèustrie charbonnière, plus importantes que celles 

octr6yéec an 1065. 

Cent ciuquc.nto tra,.ra.illour~ ont ét~ licGncirjo le 

13 juillet au ai.è~e c~e 1 t ;'~r::pôrance, à. B~.ur~our, de la :lociété 

r~a~ Charbo~lllO.~es c,.u Eorin~~·a. Ce charbonnn.3c occupait 

qu~lqua nec travn~lleurc. 

Cee licenciements ont provoqué de nouvelles prises de 

pocitions èGs organisations oynclicales qu~ réclament notamment 

un ëtalement des fermetures ainsi que ln création d'emplois 

nouveau~~ dans les réeions ntteinm par les réàuctions de ca

pacité de production. 

R 
~ ...,. , epoc c1u ~:J.manc.~.1e 

Le "l'Joni teur Bele;e" no 1·1=2 du 2~ juillet 1065 publia 

un arrêté royal autorisant la · p;~longation r:..~u travail {les· 
1 

équipes èe nuit qui e~foctuent des travau2' Pl""éparatoires, 

junqu tau dimanch'3 mat in à six ht3uras dans les· charbonnages. . .. 

C3t arrêté est entré en vigueur la jour de sa publi

cation au "i~oni teur". 

Rembourcèment des frals de voya~a (1) 

Le ":tTonite·qr Belge" du 7· juillet 1965 publl.e un arr~té 

royal du 21 juin portant déroga-tion à l'article 5 èe ltarrêté 

royal ":~U 20 mai 1S{i5 relat:tf à 1 'octroi au:g: ouvri~ro migrants· 

d'un~ indâmnit·é pour frais de voyage des membres de leur famille. 

(1) Voir note cP information èe juin 1965 - no ~'· 9 



Ln dérogation suod;_te port\3 sur la délai {~e 

l'introduction de la èemanèe qui·ast su?primé. 

France 

Relèvement gr~ducl des on-laires en lrGs 

Après discussion entre la direction générale ~es 

Charbonnaeeo de Fl'9anca et les organicatlons oyndicaler:, il 

a été décidé Ge.relever les éléments ~e rémunération èes 

nineurs au Ier avr~l 1065 et au ler septembre 1G65, de manière 

à respecter la r~é<~3.o!on du gou-:Jernement octl"'oyant globalement 

pour l~G5 une augDontation de ~,,5 % da la maose oalariala 

par rapport à 1904 (1). 

Les étapes de~ augm~ntations de salaires prévues pour 

13C5 auront ainsi été· ... les suivantes : 

1065 : + 

+ 1 % 

l'ar avr:tl 1905 

% portant· la prirn,3 c1e charbon 
G % à 7 ,G· %, 

c~e 

sur le ~alaire de baoa, ce qui 
équivaut à G,07 poi;at de Ji."elè
vement de la mann0 salariale 
globale e3 raico~ (a llezi8tenca 
d~ parties fi~ac. Le salaire horai
re èa base en zone X e8t 1 ?ar 
e~~ernple, ô3 1, 03:3 :r~? pour le pcr
so1n.1el c\3 surface; 

Les 0,97 points de janvier sont 
t::lajorés d9 1, 75 pointe, ce qui 
con~~uit à un relèvement de 2, 72 % 
de la massa de décenbrG 196~. 
Le salaire horaire de basa en 
zone 1 est devenue 1,372 po.ur la 
personnel da surfaca 

/~u"Lr.. 2, 72 % du Ier avril s 'ajout·a 
1,25 point supplémentaire. 

(1) Voir note à' information de janviç~r-mars 1SG5 ,no ;:. 7 
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rrime de résultats 

La prima de résultats est dissociée do la massa 

principale des salaires. Son évolution n'est donc pas à 

imputer sur les 4,45 % octroyés pour 1965. 

La prime est payable deu:;:: fois par an, en juin et 

décembre. Son tau::: dépenè du rendement fond et jour atteint 

par les bassins pendant la senestre; un complément de prime 

peut s'ajouter au tau2~ découlant du rendement si l'a~oentéisme 

global rest~ inférieur à une certaine valeur. Le pourcentage 

ainsi calculé s'appliqua pratiquement à toua les éléments de 

la rémunération (sauf à la prima da poste de o,ao F) mais le 

paiement effectif da la prime est lié à l'a~siduité indivi

duello de chaque agént. 

Au 2èma semestre le641 la tau:;: national a été de 

14:, lG % dont 0,53 point de "complément" lié à 1 tabaissemant 

de l'absentéisme. 

Au lar samestre 1965 1 le tau::: national a été de 

14,02 %, sans complémont dQ à l'absentéisme. 

Part annuelle de productivité 

Une prine annuelle de prod~ctivité liée au rondement 

fond Gt jour atteint pat' les bassins au cours da l'année 

écoulée est payée en juin. 

Catte primé s'est élevée cetta année à 12C F"'l, pour 

un agent comptant douze mois entièrG de présence. 

5540/65 f 
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Ital!~ 

Problèmo de la "Carbosardan (i) 

Lo.15 juillet, los travailleurs de la "Car~osardan, 

tr2.n~féréc à 1 t :~rZL, ont '3ffC3ctué une grève cl 'une heur<~ pour 

récl~nor l'aboutisaonent rapide des pourparlers en cours 

avec la ~iroetion. 

Le 27 juillet 1 au c-ours d'un. ontr·:Jtion avec les 

secrétniroa générnu3 dca difféFants syndicats dac ninours, 

ln. direction du personnel d0 1 t mr:.!:L a déclaré ne pouvoir 

accu.oillir aucun3 dea· rcquOtcs fo.rmulées le f· juin par les. 

syndicato ,pour leo raisons ·suivantes : 

la Cour des co~ptos a déclaré contraires à la loi 

inctituant l'El!EL les délihé:rations du ConsGil dtadmi-

nistration c'.-3 1 t 4i1EL par l::~squollea C(~lui-ci onvica

geait do réengager tous les anciens travailleurs dcc 

tl~.n·as do la Carbosarda. ot (~·' ütoudra le truitcr.JCI.lt 

dos travaillGurs du secteur électriqua auz mi~eurs d3 

:,'iotrafitta, Casteln:Uovo d0i ;-;aobioni 8t au:J~ travail

leurs do Lar~crallo; 

le li.'iniotr;; do 1 r industr].e -.lora de la connunica-

tion au préoide:nt Ge l' 3lTJ~L. c1o la décision du Conccil 

ê.:)s ministres rGlatiV() à 1 ''3l1gagenent de to;.:.:: loc 

travailleurs Car::~osarda - avt .. i t précisé que lo trans

fort con portait le) mo.in.t ia:-:1 dos trai tancnt:::; perçus en 

fait par 10~ nincurs. 

Lo 23 juillot, à la suite da cettè co6nunication, 

to~s les travailleurs de la Cnrbos~rda ont cf~cctué unG grève. 

(1) Voir noe not3s 0:1 ii1fornati .. on no C ct 9 de mai ct juin 1:9·55 • 

· , , 554G{S5 f 
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Congrès national des oineurs FILIE-CGIL 

Du n au 11 juillet a eu lieu le con~rès national du 

synd;_cat den r.1inours ck~ la CGIL. -· ' 

Les rovandications essentielles suivantes ont été 

fornuléos : 

- Résiliation innédiate cl~ la convention nationale colloctivo 

- Affirmation du princ.ipa du sala.ir.e rnininuo national unique 

- E;::tcnsion do la ncmaine do 40 houros au~' travailleurs du 

jour 

- lC jours· au ttinimum d()' congé ru1nual 

- f..ugt:1cntation de 20 "' des sàla!.,~s minima 

- Réforr:H~ ca la loi sur los conc()ssions ninièros. 

Anélioration doo salaires 

Conne ceux dcc autres inèustrieo ,-- 1(}8 membres du 

personn~l occupé dans los entreprises ninières bénéficient 

pour 1~65 d'une gratification spéciale sfélovant à 2 % du 

salaire de base. On a prévu d'effectuer doux vl3roements iden

tiques de 1 %chacun, l'~n devant s'effectuer on aoat, 

11autre en décembre. 

En vertu d'un nouveau régirta de livraisons gratuites 

au personnel, lee ouvriers reçoivent désormais 2< hl d~3 charbon 

domestique ct 10 hl do boulets au lieu do 14 hl de charbon 

domestiqua et de 2G hl ~G boulots. 

55<'~0/05 f 
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Les assev~léos ~cs ev Cicntt des mineurs 

Los cyndicnts cleo cinaurs ont tanu on cai et juin eGo 

ao;:;onbléos g:3néra1<::)3 qui ont adopté czcz résolutiona arrOtnnt 

leur progrr..nn-J d'action. }L.cs revendications pr~ ... ncipalos 

portent sur l~s points suivants : 

1) rolè7cncnt des salairos ot d0s suppléments so~iau~; 

2) aue;nGntn.tion d·~~ prcctationc de,) la sé~t.n:ité so·~ialo; 

3) ar~élioration G38 régi~~a® do .congé payé. 

HonvollG coi1Vontion colloctivG an ~~:n.vièro 

J..,1 acsociatto:::1 pat t--onale d:3s ni:1os de fer do :Savière 

ct le synrlicat ouvrier I~G. Borgbau ont conclu una convention 

coJ.lo·zt:tvo q:1i pr2vo:tt ! 

un r·.:Jlèvcm.:Jnt sal~.,:r::::l-1 de G % à partir du ler juin 1SS5; 

un rolèv<3rJcn:t supplé~Jontairo do 3 % à partir du 1er nars l$JGG; 

avoc offot au lor janvior 1CG5, uno augncntation do 3D % 
du péculo do vac~nC(}S·, co qui COl"rGopond à un rolèv~~nont 

de 2 % clu oalairo glo~al; 

u:1o ::-.. nélioration dol'ind·3nnit;§ pour poste èo nuit, qt!t.i 

oct portéo à 3 DT ; 

divorsca dispositions on natiè?o de cone~, de duréo cla 

trava:tl et do préavis pour la dénonci~tion d'3s r .. ccords. 

554:0/65 f 
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~Aussas salarialGs 

LGs travailleurs de la mine do fer "IŒcincr Johannos" 

ont obtenu U..Tl. rclèvonont de 11, 6 % d0 leurs salaires baré

m~.queG ct un paiot~1ont de DO DI/ au titre du péculo do vacances 

pour l'annéo-calenèricr 1SS5. 

L'accord ost e~tré on vigueur le lor juin 1965. 

F::ranco 

J.Touvoaux licenciements 

Les sociétés qui exploitent los minos do fef ont 

annoncé do nouvcau:t licenciements pour le second sonostro 19SL 

Dans le bassin de 1 1Cucst, la nino de Gaint-Rony a 
-~~~~~~~~~~~~~~~-~~~~~~-~ 

annoncé sa forr~oturc ct la .liconciomcnt d.;3s 00 mineurE qui 

y sont encore occupés. La oine do 1~ay-3/-ûrnc a licencié 

GO travailleurs fin juillc~t ct procédera au liccncionont do 

60 autron au cours du seconà senestre do ltannéo. 

Dana lo bassin do l'Est, les minos do r.Ioincville, 
-~~~~~~~~~-~-~~~~~~~-·~ 

du Fond dG la Houe, do Tiennes, do ::lot tango-Grande ct 

d~'Errouvillc ont licencié en tout 332 travailleurs à fin 

juillet. Cn prévoit le liconcioncnt do 60 ouvriers ninours 

avant la :fin oc 1 tannée. Quatre autres r1inos do for 

- I1outiors 1 Ida, E .. ndorny-Chovillon ct La r:ourièro - ont 

fait savoirqu'ollcs procèderaiont à des réductions dteffcc

tifs durant lo second soncntro 1SS5. 

'i'ous loc- ni~ourc ~c for vinôo pn.r can li~oncicr.lonts 

bé:n,Zficicront r1o~ e-.1::10:1 (~Q réar~n!'tation r:.ccor~1éec conjoi~).terJent 

pnr ln ::1n.uto i\ntoritô ot lo gouvarneaent français. 

R.:~ppclons quton application des recommandations do 

la ·rab le ronde dos r1inos de for lorraines 1 los travailleurs 

des ninos de fer de l'Est ont on outra la garantie de sc 

voir proposer un cnploi dans uno usine sidérurgique lorraino, 

cnploi dans lequel ils conservent lo bénéfice de l'ancienneté 

qu'ils avaient acqu.iso à la r.1inc. 

5540/55 f 



Enfin, il est versé au~t travailleurs licenciés dGs 

for ô~ 1 tEst, oauf s'ils parvionnont à so rcclaoscr 

dana une at1tro ni ne de for, une indon:.'li té de co:tvcrc:ton 

varient do 3 à 4 cois de salaire selon ltancicnnotéo 

Assurance-décès doc ouvriers rGtraité3 

Un accord est intarvcnu o:qtro los Chat17Jrcr; S'S7~~lèicaloo 

des ninos do fer clo i·-~oGollo ot c1o ~~curtha-ot-1.:osollo ct los 

cyndi:~ats ouvriGrs doc minoz t1~ fer pour inntituor à compt•3r 

è:u lor avril 1065 un rée;in::3 cl tasouranceo-décès au profit des 

ouvriers rot rai t€c dos nin cs c.~o for do 1 fEst. l;.u:;~ tomes de 

cot accord, les vouvoo das ouvriers retraités recevront au 

nonont du décèo de lou1 ... r:1a1"'i un capital é~v..l à 2.100 ~~i'i..? 

( '('~3u:: nille cent ~!::?). 

Los cotisations nécessaires au vcrsencnt èo co capital 

seront partacréoo par noitié entre los établisscnontz enployours 

Gt los ouvriers on activitéo 

::Jal ai ros 

Los snlairo$ do base ~ans le bassin forrifèro lorrain 

o;1t été auenontés do 1 %à partir du lor janvier ot de 1 1 75% 

à !)artir du lor avril. :'?our l3o ninours de for des bansins do 

1 tJuost ot dos :~'yréaéos, 1 •augnontation a été do 1,5 % à partir 

c.~u lor janvier 1925, suivie d tune nouvelle au3montation do la 

n0:1o ar::plour à partir du lor juillet 1965. 

5540/65 f 
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3 I D E R U R G I E 

Nou"!eau:::: barOneEJ do salaires ct è!o trai tot1ontn on ~a;:e 

Un accord à cc sujet a été conclu, avec effet au 

lor juillet 19G5, entre l'association patronale do la sidé

rurgie et le syndicat ouvrier I.a.. I·letall. En voici l~s points 

ococnt iels · : 

- les traitonento sont relavés de 3,5 % ; 
- loo salaires sont rolevén do 7,5 %; 
- pour les salai:rot:t 3.\:\ t~ps et au rcndanont (à primas) 

le rcvonu garant :i après 0 SGrJainos d 1 occupation 

ost fixé à lû % au dosaus des salaires prévus .Pnr 

lrJo barOnoo; 

- lan indcnnités accordées ~ux apprentis profeosionnels 

ct co~norciaux sont rolovéea cle 12 %; 
- loo accorda ainsi concluo portent sur une ëurée èe 

13 uois m:tnimun. 

En date du C juillet 19651 la Conmission paritaire 

nationale pour or.1ployéo èo la s.idérurgic a adopté le texte 

d 'un0 convention colle(!t:i.vc l·iant à 1 t évolution de 1 t indC:i!: 

dos pri:;i: de èétaj.l du Royaune, les appointencnto effectifs 

ain(;i quo loo appointenonts t:1Cnsuolo t'linina prévus au barèna 

national de la sidérurgie. 

Los dispositions prévues dans cotte convention sont 

pratiquencnt les nOnes quo colles figurant à la convention du 

17 février 1865 concernant les ouvriers de la sidérurgie. 

La conventJl.on du 0 juill~3t 1965 a sinplomcnt pour effet 

de lé~aliser une situation de fait qui existait précédemment 

ct ca vertu èo laquelle les appoitLtcmonts des travai-lleurs non 

554;0/65 f 
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., . . 1 . t . t i .. . ti ~ .... nanuc.~~.s ~ .. 1.n:::n. que cs appo:tn om~il s m . n1.na na ona.u., ... 

ont toujours été adaptés par le:; !3t1ployours do la sidél""Urgio 

de la nO~o façon quo l'étaient los salaires des ouvriers ~n 

application dos conventions d'échelle mobila existant alors 

au profit dos soula ouvrier~. 

C'est en fonction do cotte nouvelle convention ct 

conpt:1 tonu èu dépacscno11t du po:tnt do àé.clench3mont d·3 122 09 

que los appointements des travailleurs non nanucls intéressés 

ont été majorés de 2% à·ln ëata du lor juillet 1SS5 (1). 

J.talio --
La résiliation de la convantion colloctivo des rn~tallos 

La syndicat des métallurgistes do la CGIL et la fédé-

t . ~ . .., . 11 ..(. t•. . , 1 ,.... !T' .-·· "rf.· o;:o t . é ra Jt.on cos ~ra va :.li. ouro cur n~ au.2.: ClC a t.., .:..i..i.L ·:...u on C?Dt1Unl.qu 

à la Confindustria Gt à 1 t lntcrsind l8ur int·ention do :résilier 

ln convention collective des oétnllos qui vient à échéance le 

Le Cot'!ité ce:'ltral d8 ln. U!L?l n. chargé un comité ad hoc 

do foroul~")r le:; 1 ... oquOtoc à L;réoontor lors des pourparlers pour 

le ronouvolloMont c~o la convcnt:ton (2). 

~rèvc dos nétallos 

L·:J 13 juillet (et le 1€ à ·1~noc) a eu liou une grèV~) 

ô3 2':): hour0s d3s travailleurs d3s on.troprisos sidérurr;;iqu'3D 

dans lesquelles on 1.1 'avait pas oncoro pu nboutir à un accord 

sur l'application do la prino do productiou 1 le classonont ot 

le :::alaire au r:Jnèior'1ont o 

(1) Voir nos Not~o d'infornation de f~vricr at de cars 1965, 
iTos ~,~-~: ot ~;:-5 

(2) Voir notre Hoto d • infornation dG nai 1D:S·5 - Ho ~{.,..8. 

55<:0/65 f 



LG secrétaire de la Fibri~CGI~· a déélaré que "lo but da 

la grève était dt imP<>oer une a·pplication cbrrecto dans tout3S 

~.·,·.~ 

les entreprises, pub!'iquas at privées, .dG la convGntion collective 

:en· viguéur". 

· Lth:enbour~ 

Prit1c de ryroduct ion 

La produc~ion journalière moyenn0 dtacicr brut ·des 

trois sociétés sidérurgiques luxGmbourgcoiscs s'ost élevée à 

15 531 t contre 16 2~3 t en juin. L'allocation spéciale corros

pondanta s'est éJ.evéc à. 6 1 02 ~/bG~re contre 6 1 31 F/heura on juin. 

Hét)ociation::; 

Les négociations en vue ·ac l'harconlsation do certains 

salaires, dont il est question au t;aragrapbe V du procès-verbal 

de conciliation (voir notre Hote· d'·infQrtù3.tion de nars, ITo X-5), 

sc cont poursuivi.os au cours· ëu mois sous revue 
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